
VD_GERICHTE PO22.004109 vom 12. Juli 2023
VD Tribunal cantonal, 2023-07-12, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_gerichte_PO22.004109

FR: VD_GERICHTE PO22.004109 du 12 juillet 2023

IT: VD_GERICHTE PO22.004109 del 12 luglio 2023

Erwägungen

E. 3.1
L'appelant admet que la décision attaquée applique avec raison la Convention de Lugano du
30 octobre 2007, applicable aux deux parties au vu de leur domicile respectif. Il admet
également que l'action en libération de dette est un procès au fond, qui a des incidences sur
la poursuite. Il conteste en revanche le raisonnement du premier juge, qui l'a conduit à
déclarer irrecevable l'action déposée par l'appelant le 31 janvier 2022.

E. 3.2.1
Selon l'art. 59 al. 1 CPC, le tribunal n'entre en matière que sur les demandes et les requêtes
qui satisfont aux conditions de recevabilité de l'action. Le tribunal examine d’office si les
conditions de recevabilité sont réalisées (art. 60 CPC) et l’une de ces conditions est que le
tribunal soit compétent à raison du lieu (art. 59 al. 2 let. b CPC).

E. 3.2.2
En l’espèce, les parties admettent que la cause présente des éléments d’extranéité, si bien
qu’il convient d’examiner en premier lieu la compétence internationale des autorités puis la
compétence interne.

E. 3.2.3
En matière internationale, la compétence des autorités judiciaires suisses et le droit
applicable sont régis par la loi fédérale sur le

- 9 - droit international privé du 18 décembre 1987 (LDIP ; RS 291), sous réserve des traités
internationaux (art. 1 al. 1 let. a et b al. 2 LDIP).

E. 3.2.4
La cause introduite à Vevey a pour objet l'exécution de garanties conclues entre un
particulier domicilié en Suisse et une société dont le siège se trouve dans la république de
Chypre, laquelle fait partie de l’Union européenne. La Convention concernant la
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et
commerciale du 30 octobre 2007 (ci-après : Convention de Lugano ou CL) est en vigueur
en Suisse et dans l’Union européenne depuis le 1er janvier 2011, respectivement le 1er
janvier 2010, soit bien avant l'introduction de l'action judiciaire litigieuse. En outre, les
parties étant l'une et l'autre domiciliées dans un état signataire, ce texte est bien applicable
en l'espèce.

E. 3.2.5
L'art. 83 al. 2 LP (loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite ; RS 281.1) permet au
poursuivi, dans les 20 jours à compter de la mainlevée, d'intenter au for de la poursuite une
action en libération de dette. L’art. 30a LP prévoit néanmoins que les traités internationaux



et les dispositions de la LDIP sont réservés. Selon l'ATF 130 III 285, JdT 2005 II 117,
lorsque le créancier domicilié dans un Etat partie à la Convention de Lugano n'introduit pas
une demande en paiement, mais choisit la voie de la poursuite au for du domicile du
débiteur en Suisse, il n'est pas contraire à l'art. 2 al. 1 CL d'admettre que l'action en
libération de dette au sens de l'art. 83 al. 2 LP puisse aussi être déposée en Suisse par le
débiteur poursuivi (consid. 5.3.3). Plus précisément, le Tribunal fédéral a retenu d'abord que
c'était exclusivement à la lumière des règles de compétence figurant aux art. 2 à 18 CL qu'il
convenait d'examiner l'existence d'un for pour l'action en libération de dette (consid. 3.2) et
non pas selon l’art. 83 al. 2 LP, l’action en libération de dette étant une action matérielle et
non pas une procédure incidente à la poursuite (ATF 136 III 583 consid. 2 ; ATF 124 III
207 consid. 3a ; ATF 118 III 40 consid. 2a ; Staehelin, Kommentar SchKG I, Bâle 2010, n°
35 ad art. 30a LP ; Kaufmann-Kohler, Commandement de

- 10 - payer, mainlevée provisoire, action en libération de dette et Convention de Lugano,
SJ 1995 p. 537 ss, 557; en ce sens, Message du Conseil fédéral du

E. 3.2.6
En l’espèce, on doit donc admettre à ce stade qu’un for en Suisse existe, l’ATF 124 III 207
consid. 3a, JdT 1999 II 55 et la doctrine citée par l’appelant ne prévoyant au demeurant pas
le contraire. Il convient néanmoins d’examiner quelle conséquence éventuelle la
prorogation de for conventionnelle a sur la compétence des autorités suisses.

E. 3.3.1
Le contrat de prêt du 17 décembre 2018 comprend à son chiffre 13 une prorogation de for et
une élection de droit en faveur des autorités chypriotes.

E. 3.3.2
Dans un arrêt 4A_229/2018 du 12 octobre 2018 consid. 6, le Tribunal fédéral a retenu
qu'une clause d'élection de for n'avait pas d'effet lorsqu'elle entrait en conflit avec une
disposition de la loi prévoyant une compétence impérative. Le Tribunal fédéral ayant jugé
depuis longtemps que le for prévu au lieu de la poursuite de l'art. 83 al. 2 LP pouvait être
valablement remplacé par un for élu en Suisse (ATF 87 III 23 consid. 2), voire à Singapour
(TF 4C.189/2001 du 1er février 2002 consid. 5a) ou au Liechtenstein (TF 5A_164/2008 du
9 septembre 2008 consid. 4.2.3), il en a conclu que la clause imposant un for exclusif à
Vaduz semblait opposable à la demanderesse. Outre que l'arrêt rappelle la jurisprudence, il
est

- 11 - intéressant de constater que le Tribunal fédéral a retenu que, pour échapper à la clause
d'élection de for, la partie demanderesse devait démontrer que, conformément à l'art. 5 al. 2
LDIP, elle serait abusivement privée de la protection résultant du for prévu en Suisse par
l'art. 83 al. 2 LP, ce qu'elle n'a pas démontré, ni allégué qu'une telle action serait irrecevable
au Liechtenstein (consid. 7). Le Tribunal fédéral a nié un for de nécessité, ou encore une
acceptation tacite.

E. 3.3.3
La décision attaquée mentionne un arrêt zurichois du 2 septembre 2002 (ZR 2003 p. 1ss) –
sur lequel se fondait l’appelant en première instance – qui a retenu que les procédures de
poursuite, mainlevée et libération de dette constituaient un ensemble et qu'en choisissant la
voie de la poursuite, le créancier devait se voir attrait par le poursuivi au for de la poursuite
dans le cadre de l'action en libération de dette, notamment en raison des doutes que l'on



pouvait avoir sur l'existence d'institutions procédurales identiques dans certains pays, ce qui
permettait aux parties de modifier ultérieurement une convention de compétence et qui
signifiait que, le poursuivant agissant par la voie de l'exécution forcée, il avait
implicitement renoncé à la clause d'élection de for. Cet arrêt semble isolé et n'a pas fait
l'objet d'un recours au Tribunal fédéral.

E. 3.3.4
De même, l'appelant s'appuie sur un arrêt vaudois du 15 mars 1995, publié à la RSDIE 1997
p. 355, dans lequel la Chambre des recours du Tribunal cantonal avait dû examiner si, dans
le champ d’application de la Convention de Lugano, le créancier domicilié à l’étranger
ayant requis et obtenu la mainlevée provisoire en Suisse pouvait soulever l’exception
d’incompétence des tribunaux suisses pour juger l’action en libération de dette sur la base
d’un for impératif de la Convention de Lugano. Ladite chambre avait admis que le débiteur
pouvait ouvrir action en libération de dette au for de la poursuite – soit en Suisse où la
mainlevée provisoire avait été prononcée –, au motif que les juridictions suisses étaient
compétentes pour toute la procédure de mainlevée provisoire « y compris l’action en
libération de dette ». Toutefois, outre que cet arrêt n'a pas non plus fait l'objet d'un recours
au Tribunal fédéral, on peut d'emblée relever

- 12 - que la cause présentait une circonstance tout à fait particulière puisqu’elle traitait de
bail à loyer dont découlait un for exclusif et impératif (ancien art. 16 Convention de
Lugano, aujourd’hui art. 22 ch. 1 Convention de Lugano) ; or, ici, le cas est différent
puisqu'il s'agit d'une convention de prorogation de for non exclusif, sans rapport, ce qu'avait
déjà relevé la Chambre des recours I dans un arrêt du 29 novembre 2000/586.

E. 3.3.5
L'appelant reproche également au premier juge de s’être fondé sur I'ATF 128 I 273 dans
lequel le Tribunal fédéral avait jugé qu’il n’était pas arbitraire de considérer que l’art. 9 de
l’ancien code de procédure civile genevois n’imposait pas la traduction de pièces produites,
même si une de ces pièces contenait une clause de prorogation de for sur laquelle une partie
à la procédure se fondait. A la lecture de cette décision, on constate en effet qu’elle ne
permet pas de confirmer ou d’infirmer l’examen du premier juge. Il en va de même de
l'arrêt cité par le président qui figure dans la RSDIE 2003 p. 243, qui concernait un for à
Singapour, soit hors du champ d'application de la Convention de Lugano.

E. 3.3.6
En conclusion, l'appelant s'appuie sur l'arrêt vaudois du 15 mars 1995 au motif que, s'il
s'agit d'un for exclusif, le principe devrait être le même pour un for à la libre disposition des
parties.

E. 3.4
En résumé, il appert que le Tribunal fédéral a déjà retenu que, en cas de poursuite en Suisse,
la partie demanderesse à l'action en libération de dette pouvait effectivement ouvrir action
au for de la poursuite, tout au moins si le for de la poursuite est en Suisse. La jurisprudence
du Tribunal fédéral sur ce point est très claire. En revanche, dans le cas où le contrat
contient une clause de prorogation de for, et que ce for n'est pas impératif ou exclusif, cette
clause doit être respectée et l'action en libération de dette doit être ouverte au lieu prévu par
le contrat, en l'occurrence à Chypre. Si l'appelant voulait démontrer que cette solution n'était
pas possible et que



- 13 - l'appelant n'avait pas d'autre choix que d'ouvrir action en Suisse, devant le Tribunal
d'arrondissement de l'Est vaudois, il devait à tout le moins soutenir que Chypre ne connaît
pas l'action en libération de dette, ce qui créerait un for de nécessité en Suisse (art. 3 LDIP),
ou que l’intimée aurait renoncé à la clause de prorogation de for (art. 6 LDIP),
démonstration qui n'a pas été apportée. Faute pour l’appelant d’avoir allégué et encore
moins prouvé ces éléments, le for de la cause est à Chypre, de sorte que la demande déposée
le 31 janvier 2022 par l’appelant devant le Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est
vaudois est irrecevable. 4. En définitive, l’appel, manifestement infondé, doit être rejeté
selon le mode procédural de l’art. 312 al. 1 in fine CPC, et la décision confirmée. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'320 fr. (art. 62 al. 1 par renvoi de l’art. 66 al. 1
TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), doivent être
mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC) et qui en a déjà fait
l’avance. Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens, l’intimée n’ayant pas été invitée à
déposer une réponse.

E. 8
mai 1991 concernant la révision de la LP, FF 1990 II 290 et 312). Une telle interprétation
est au demeurant conforme à la conception de la garantie du for du domicile du défendeur
de l'art. 30 al. 2 Cst. (consid. 5.3.4), ce qui a pour effet supplémentaire de supprimer le
risque d'un conflit de compétence négatif (consid. 5.3.5). Enfin, le Tribunal fédéral a précisé
que cette solution ne prêtait pas à discussion, le débiteur ayant son domicile en Suisse, car la
doctrine s'était abondamment prononcée sur la situation du débiteur poursuivi en Suisse
mais domicilié à l'étranger, ce qui n'était pas le cas dans l'affaire examinée où il était en
Suisse (consid. 5.4).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


